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SUITE À DONNER
Question 13/1: 
Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
PRÉSIDENT DU GROUPE SPÉCIALISÉ CHARGÉ DE LA QUESTION 13/1

TITRE:
RAPPORT D'ACTIVITÉ SUR LA QUESTION 13/1

________

Suite à donner: 

Les participants sont invités à examiner le rapport et à décider notamment:

(
de publier séparément la Partie IV (Utilisation de l'Internet) et la Partie V (Contenu local et autonomie) du rapport actuel (Document 1/077-E, en langue anglaise seulement) et de saisir l'occasion offerte par cette réunion de la Commission d'études pour faire progresser l'élaboration de recommandations concernant ces deux thèmes;

(
que les éléments librement accessibles sur le site web de l'UIT en ce qui concerne l'atelier sur la téléphonie IP (14-16 juin 2000, Genève) rassemblent suffisamment d'informations relatives à la téléphonie sur Internet;

(
de mettre fin à la mission du Groupe spécialisé;

(
soit de supprimer la Question 13/1 pour cause d'absence de contributions, soit de continuer à traiter certains aspects de cette Question (à déterminer à l'occasion de la présente réunion) dans le cadre des activités de la Commission d'études.

Résumé:

Le présent document décrit certaines des activités relatives au réseau Internet déployées par l'UIT au cours de l'année passée.

Les résultats obtenus au cours de l'année écoulée sont tout à fait insuffisants et ne sont pas encourageants. Une seule contribution a été reçue en ce qui concerne le protocole de téléphonie sur Internet (contribution jointe en annexe au présent rapport d'activité). En conséquence, la réunion que le Groupe spécialisé devait tenir en avril 2000 a été annulée. Il en découle que le rapport d'avancement de l'étude de la Question 13/1 (Document 1/077-E) est arrêté à l'année dernière.

Pour aller de l'avant, il est proposé de publier séparément la Partie IV (Utilisation de l'Internet) et la Partie V (Contenu local et autonomie) du rapport existant et de mettre à profit cette réunion de la Commission d'études pour faire progresser l'élaboration de recommandations concernant ces deux thèmes. Les éléments dont il est question, fournis à point nommé par l'UNESCO, couvrent un important aspect de l'économie de l'Internet pour les pays en développement.

Du fait que le Groupe spécialisé n'a pas été en mesure de soumettre un projet de rapport final comportant une ou plusieurs recommandations, le Président propose - compte tenu du manque d'intérêt mentionné plus haut - soit de supprimer la Question 13/1, soit de continuer de traiter certains aspects que la Commission d'études pourra déterminer. 

Les études portant sur l'affectation d'un indicatif de pays E.164 destiné à faciliter la téléphonie IP, études effectuées sous l'égide de la Commission d'études 2 de l'UIT-T, ont débouché sur une recommandation, adressée au TSB, selon laquelle l'indicatif E.164 "878" devrait être réservé pour une série d'essais décrite par le demandeur (Telekom Austria), associé à six autres participants.

La Commission d'études 2 de l'UIT-T a également été saisie d'un rapport sur l'utilisation de plus en plus rare du service télex international (PP98 - Résolution 89). Ce rapport propose une analyse des réponses rassemblées par l'intermédiaire du Questionnaire diffusé dans la Circulaire 195 suite à la Résolution 89 de la Conférence de plénipotentiaires de 1998. Dans leur majorité, les réponses font apparaître que la clientèle régresse et que les volumes de trafic diminuent, alors qu'aucune tendance significative ne peut être dégagée en ce qui concerne le remplacement du service ou du réseau télex à court et à moyen terme, la plupart des opérateurs s'en remettant apparemment au marché. Par ailleurs, il est surprenant de constater qu'un très petit nombre d'équipements télex dotés de fonctions de stockage et de retransmission sont en service et que la fonction "boîte aux lettres" est encore plus rare sur ce type d'équipement. On considère que ce type de fonction pourrait justifier la mise en place d'une stratégie relativement simple de transition du télex au courrier électronique, désormais universel. Au reste, une bonne majorité de réponses révèlent l'existence de fournisseurs de services Internet et font apparaître que les nouveaux opérateurs disposent de conditions d'accès favorables. 

Manifestement, dans les pays développés, c'est le marché qui décidera d'un éventuel abandon total du service télex (même si ce service subsiste dans certains secteurs du marché pour des raisons de statut juridique perçu). Toutefois, la résolution du problème ne sera pas aussi simple dans un assez grand nombre de pays en développement ne disposant pas d'infrastructure suffisante pour certains services comme le courrier électronique. Dans ces circonstances, il pourra être nécessaire de prévoir un accès temporaire au courrier électronique sur Internet, permettant d'assurer facilement et harmonieusement les échanges de trafic nécessaires entre les utilisateurs du télex et les utilisateurs du courrier électronique. Il existe déjà un certain nombre de Recommandations UIT-T qui pourraient former la base d'un scénario d'interfonctionnement du télex et du courrier électronique sur Internet et, à cet égard, il y aurait lieu, pour faire progresser les choses, de faire en sorte que les activités relevant de la Question 10/2 de l'UIT-T et les travaux menés dans le cadre de la Question 13/1 de l'UIT-D se déroulent en collaboration. 

A plus long terme, il faudra peut-être, dans certains pays, adapter l'environnement social, l'environnement économique et l'environnement réglementaire pour encourager l'accession de nouveaux opérateurs (fournisseurs d'infrastructures et fournisseurs de services) de telle sorte qu'il soit possible de proposer des services modernes à des coûts raisonnables. 

Ayant examiné ce rapport établi par un expert du BDT sur le déclin du service télex international, les responsables de la Question 10/2 (de la Commission d'études 2 de l'UIT-T) ont rédigé un projet d'adjonction au texte de la Question proposée pour la période d'études 2001-2004, concernant l'interfonctionnement du service télex et des réseaux IP. On ne sait pas très bien si le marché a besoin de ce type d'interfonctionnement, de sorte que les activités visées ne seront déployées que si des contributions sont reçues. Le texte de ce projet a été communiqué au BDT, et peut être mis à votre disposition pour information sur demande.

Le Groupe spécialisé souhaitait consacrer un chapitre de son rapport à la téléphonie sur Internet afin de mettre l'accent sur ce nouveau type de service et d'améliorer les connaissances disponibles en la matière. Il a été décidé que ce chapitre aurait exclusivement un caractère descriptif. L'étude des répercussions réglementaires de la téléphonie sur Internet et, de la "téléphonie IP", pour les pays en développement relèvera de la Question 9/1, intitulée "Impact de l'introduction et de l'utilisation des nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications".

Parmi les questions soulevées à l'occasion de la réunion du Groupe mixte d'experts (avril 1999) en ce qui concerne le point 4 du rapport (Document 1/048), certains aspects et certains problèmes intéressent la Commission d'études 1 de l'UIT-D:

(
Aspects réglementaires:


Question 34 - Comment un Etat souverain peut-il évaluer, à des fins nationales, l'impact de la croissance des services IP, et comment peut-il avoir l'assurance d'obtenir une part équitable des recettes générées?

(
Aspects économiques et questions de politique générale:


Question 39 - Quelles sont les éventuelles répercussions économiques des services IP sur les services existants, tout particulièrement dans le cas des pays en développement?


Question 41 - Quels critères faut-il établir pour définir des directives applicables aux relations entre les divers pays et les divers opérateurs, de telle sorte qu'il soit possible d'équilibrer les flux de trafic ou de définir des mécanismes de compensation permettant d'éviter que des fournisseurs de services Internet de pays développés soient financés par les utilisateurs de services de téléphonie sur Internet de pays moins développés?


Question 42 - Peut-on définir des principes de répartition équitable des recettes générées par le trafic de téléphonie sur Internet?

Jusqu'ici, aucun de ces aspects ou de ces problèmes n'a été traité dans le cadre de la Question 13/1 ou de la Question 9/1, et nous n'avons reçu aucune contribution en la matière.

Dans le cadre du programme des nouvelles initiatives de l'UIT, un atelier sur la téléphonie IP s'est déroulé du 14 au 16 juin 2000 à Genève. Un document de référence (publié sous la cote IPTEL/03) exposant un grand nombre des principaux problèmes de réglementation associés à la téléphonie IP (protocole Internet) devait servir de base de discussion pendant l'atelier. Le site web http://www.itu.int/osg/sec/spu/ni/iptel/workshop/index.html rassemble les divers documents établis pour l'atelier et propose un certain nombre de liens avec des informations de fond sur la téléphonie IP. 

Cette réunion était la première organisée par l'UIT dans ce nouveau domaine. Les informations rassemblées et les débats ont été jugés extrêmement utiles, particulièrement par les responsables de l'élaboration des politiques nationales relatives à la téléphonie IP. Ces informations n'étant pas seulement descriptives, il s'agit maintenant de savoir si le Secteur du développement peut faire progresser l'analyse, et selon quelles modalités.

Pendant l'atelier, les participants ont souligné qu'il serait extrêmement intéressant de poursuivre les recherches sur les éléments qui déterminent la structure relative des coûts des réseaux IP, par comparaison aux réseaux à commutation de circuits. En effet, les études effectuées à ce jour donnent des résultats divergents. Dans certains cas, il apparaît que les réseaux IP peuvent être plus onéreux alors que, dans d'autres cas, la mise en place d'une infrastructure voix-données à base IP permet de réaliser des économies d'échelle, compte tenu de la rapide croissance du trafic de données. 

Lorsque l'on envisage une infrastructure téléphonique IP, il importe de considérer l'incidence générale du réseau Internet sur l'économie. Les études de cas réalisées par l'UIT sur l'expansion du réseau Internet montrent que ce réseau a sur l'économie d'un pays une incidence générale positive. Les nouvelles infrastructures IP permettent d'envisager un grand nombre de services et d'applications novateurs, en particulier le commerce électronique. Il y aurait là un thème intéressant pour une future réunion d'experts. 

A l'occasion du SOMMET AFRICAIN SUR INTERNET ET LES TÉLÉCOMMUNICATIONS qui s'est déroulé à Banjul (Gambie) du 5 au 9 juin 2000 et qui était organisé conjointement par l'UIT et divers représentants des Ministères concernés des pays de l'Organisation des télécommunications du Commonwealth (OTC), un certain nombre d'organismes de réglementation, d'opérateurs de télécommunication et de fournisseurs de services Internet ont débattu de diverses questions concernant le développement de l'Internet en Afrique. Les participants de la région ont soulevé les divers problèmes posés par les flux de trafic Internet, le contenu régional et national et l'incidence de la téléphonie IP sur les opérateurs établis traditionnels. Pour les conclusions du Sommet, se reporter à l'adresse: www.itu.int/africainternet2000/conclusions.html.

Pendant le sommet, Mme Christine Maxwell, Vice-Présidente de l'Internet Society (http://www.isoc.org), et éditrice chargée d'élaborer, à l'intention de l'UNESCO, un document de travail sur l'accès universel, et de résumer les principaux problèmes, et les solutions possibles, tout particulièrement dans le contexte des pays en développement a demandé si nous serions disposés à autoriser l'Internet Society à reproduire certaines de nos déclarations sur le thème général du développement de la technologie dans un document de l'Internet Society (avec mention adéquate de la source, naturellement). Le Président a reconnu qu'une partie de notre travail pourrait être reprise dans ce document de fond ... dont l'état d'avancement n'était toutefois pas déterminé. 

Le Président a par ailleurs été prié de faire connaître sa position personnelle sur les questions capitales de tarification et de taxation sur l'Internet mais, faute de temps et d'une connaissance suffisante de la question, il n'a pas été en mesure d'établir une contribution.

Il est nécessaire de renforcer la collaboration avec les autres organisations internationales (OMC, OCDE, etc.) concernées par ces problèmes ainsi qu'avec les organisations de type ONG qui s'occupent du réseau Internet, et ce, essentiellement pour réduire la charge de travail des rapporteurs et éviter toute duplication d'activités. Le Président a été désigné Vice-Président du Groupe de travail de l'OCDE sur les services de télécommunications et d'information (STIP), et il suivra les activités déployées par ce Groupe de travail en ce qui concerne l'Internet. 

ANNEXE 1

IX.3
Protocole de téléphonie sur Internet (protocole VoIP)

Le protocole de téléphonie sur Internet (protocole VoIP) assure le transport du trafic téléphonique en temps réel (ou en temps non réel) en paquets IP (Internet Protocol). Le réseau servant à transmettre les paquets IP peut être le réseau Internet public, un réseau IP géré par des exploitants ou un réseau IP privé. Le service de transport du trafic vocal peut être assuré entre postes téléphoniques, entre un ordinateur et un poste téléphonique ou entre ordinateurs. Les connexions téléphoniques peuvent nécessiter une interface avec le réseau à commutation de circuits (par exemple, RTPC), la liaison étant assurée par l'intermédiaire d'une passerelle dénommée passerelle Internet.

Une passerelle Internet est un point d'extrémité du réseau assurant les communications en temps réel entre autres points d'extrémité ou entre terminaux différant par leurs capacités. Le système permet par exemple d'assurer une communication téléphonique entre un terminal de réseau à commutation par paquets et un terminal de réseau à commutation de circuits. Un "portier" ou un serveur peut également intervenir pour la gestion de passerelles multiples, la conversion des adresses, la commande de largeur de bande ou la commande d'accès à un réseau de passerelles et de terminaux.

Lorsqu'une communication téléphonique IP est établie à partir d'un téléphone raccordé à un réseau à commutation de circuits (par exemple, RTPC), toutes les informations d'adressage ainsi que le message proprement dit doivent être convertis en signaux pouvant être compris par le réseau IP. Lorsque la communication est établie à destination d'un poste téléphonique raccordé à un réseau à commutation de circuits (par exemple, RTPC) à l'autre extrémité, le processus est inversé au point de terminaison de l'appel dans ce réseau. D'une manière générale, les fournisseurs de services de téléphonie Internet peuvent assurer à titre payant la terminaison de communications qui dépassent les limites de leurs propres infrastructures en confiant les paquets à un autre fournisseur de services téléphoniques sur Internet. 

Au niveau de base, la téléphonie VoIP permet d'offrir aux clients des services qui reposent sur des moyens de transport différents des techniques traditionnellement utilisées par les fournisseurs qui ont recours au RTPC. Mais la situation évolue rapidement: tous les fournisseurs de réseaux adoptent peu à peu les technologies de transmission par paquets.

Légende de la Figure

	1
Exemple de réseau VoIP
	6
Passerelle

	2
Service de poste téléphonique à poste téléphonique
	7
Routeur

	3
Portier
	8
RTPC:
Réseau téléphonique public commuté

	4
RTPC
	9
RNIS:
Réseau numérique avec intégration des services

	5
Interface à débit primaire RNIS
	


____________

______________

Point de contact:
M. Dietmar Plesse, Bonne, Allemagne/Tél.: +49 228 6152941
Fax: +49 228 6152964/courrier électronique: d-plesse@ndh.net/plesse@ties.itu.int

P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG01\100\147F.WW9
06.09.00
06.09.00
(112039)
P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG01\100\147F.WW9
06.09.00
06.09.00
(112039)

